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Annexe 1 

Inventaire suisse des biens culturels d’importance nationale dans l’AaJb - Objets ‘A’ 

Corgémont  Bibliothèque de la Conférence mennonite suisse, Le Jean Guy (bibliothèque) 

La Ferrière  Maison Gagnebin, le Pavillon 

Grandval  Maison de la Dîme 
   Maison du banneret Wisard 

Moutier   Chapelle du cimetière de Chalière 

La Neuveville Fortifications de la Ville (Tour de rive, Tour rouge, Tour carré, Tours Wyss et 
Jaggi, Tour Hildebrandt, Tours Baillif et Jaggi II, Porte) 

   Cour Gléresse 
   Maison de Berne 
   Maison des Dragons 
   Hôtel de Ville 
   Fontaine des bannerets 
   Blanche Eglise 

Petit-Val  Monible, Forêt du Beucle, mine de fer médiévale 
Sornetan, Eglise 

Péry - La Heutte La Heutte, Le Van, verrerie médiévale (site archéologique) 

Saicourt  Bellelay, Ancienne abbaye prémontrée 

Saint-Imier  Collégiale 
   Fabrique de montres Longines 

Sonvilier Ferme de la Grande Coronelle 

Tavannes Pierre Pertuis, passage taillé dans le rocher au-dessus de la route romaine 
avec inscription 

   Eglise du Christ Roi 
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Annexe de l’Ordonnance fédérale du 9 septembre 1981 concernant l'Inventaire fédéral des 
sites construits à protéger en Suisse (OISOS, RS 451.12), entrée en vigueur le 1er octobre 1981, 
sites construits d’importance nationale à protéger dans l’AaJb : 

Bellelay (Saicourt) 493 en tant que cas particulier 

Le Cernil / La Chaux-de-Tramelan (Tramelan) 564 en tant que hameau 

Champoz 568 en tant que village 

Châtelat (Petit-Val) 569 en tant que village 

Chavannes (La Neuveville) 571 en tant que hameau 

Cortébert 58o en tant que village 

Crémines 583 en tant que village 

Diesse 592 en tant que village 

Gorges de la Suze / Taubenlochschlucht 
(Péry, Vauffelin, Bienne) 

683 en tant que cas particulier 

Grandval 689 en tant que village 

Moutier 929 en tant que village urbanisé 

La Neuveville 954 en tant que petite ville 

Nods 976 en tant que village 

Orvin 1o26 en tant que village 

Reconvilier 1o5o en tant que village urbanisé 

Renan 1o55 en tant que village 

Saint Imier 1119 en tant que village urbanisé 

Souboz 118o en tant que village 

Tavannes 121o en tant que village urbanisé 
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Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

7 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

8 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

9 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

10 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

11 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

12 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

13 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

14 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

15 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

16 

 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

17 

Annexe 3 
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Annexe 4 

Inventaire des sites construits à protéger en Suisse : révision de l’ordonnance 

Berne, 3o.11.2o18 - Dans sa séance du 3o.11.2o18, le Conseil fédéral a ouvert la consultation 
sur la révision totale de l’ordonnance concernant l’inventaire fédéral des sites construits à 
protéger en Suisse (OISOS). La consultation court jusqu’à mi-mars 2o19. 

L'inventaire fédéral ISOS comprend les sites construits de plus grande valeur de Suisse et a pour 
objectif de conserver leurs qualités architecturales et culturelles pour les générations à venir. 
L'ordonnance concernant l'inventaire fédéral des sites construits à protéger en Suisse (OISOS) 
constitue sa base légale.  

L'objectif de la révision est de rapprocher l'OISOS des deux textes qui lui sont apparentés : 
l'ordonnance concernant l'inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels (OIFP) et 
l'ordonnance concernant l'inventaire fédéral des voies de communication historiques de la Suisse 
(OIVS). Les principes déterminant l'inscription des objets dans l'ISOS et les critères méthodologiques 
sont désormais réglés au niveau d'une ordonnance. Ces adaptations doivent permettre d'améliorer la 
sécurité juridique pour les cantons et les communes. 

La préservation des sites construits de Suisse est un objectif fédéral inscrit dans la Constitution. Au 
titre d'inventaire national, l'ISOS est au plan suisse le seul instrument établi selon des critères 
homogènes permettant une appréciation qualitative des sites construits. Il joue ainsi un rôle essentiel 
dans l'entretien et le développement des sites construits et dans la promotion d'une culture du bâti de 
grande qualité. 
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Annexe 7 

Le Conseil fédéral veut continuer à améliorer la protection des sites construits et sa 
conciliation avec d’autres défis 

Berne, 17.o1.2o18 - Lors de sa séance du 17 janvier 2o18, le Conseil fédéral a approuvé le 
rapport « Préserver la physionomie des localités suisses ». Ce document présente les mesures 
qui doivent permettre de mieux concilier les nouvelles tâches de l’aménagement du territoire, 
telles que la densification, avec la protection des sites construits.  

Dans son rapport « Préserver la physionomie des localités suisses », le Conseil fédéral annonce 
qu’en plus de la mise en œuvre des conditions légales existantes il va prendre ou poursuivre d’autres 
mesures en vue d’améliorer la protection des sites construits en Suisse. Il s’agira notamment 
d’améliorer l’acceptation et la mise en œuvre de l’Inventaire fédéral des sites construits à protéger en 
Suisse (ISOS) en tant que base d’aménagement, d'établir une stratégie interdépartementale de la 
culture du bâti et de promouvoir une participation accrue de la population. Ces mesures doivent 
permettre d’harmoniser la protection des sites avec les autres politiques sectorielles de la 
Confédération et des cantons, en particulier avec l’aménagement du territoire et le développement de 
l’urbanisation vers l’intérieur, et contribuer ainsi au développement durable du milieu bâti en Suisse. 

Le rapport répond au postulat du conseiller national Kurt Fluri (SO) qui demandait au Conseil fédéral 
d’examiner l’évolution qualitative du paysage bâti en Suisse pendant les trois dernières décennies. 
Les questions soulevées par le postulat concernent notamment la préservation du patrimoine culturel, 
l’importance économique et sociale des sites construits dignes de protection ainsi que les défis en 
termes d’aménagement, d’économie et d’énergie, et ce dans le respect de l’exigence d’une culture du 
bâti de grande qualité. 
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Annexe 8 

Les 21 et 22 janvier 2o18, les ministres européens de la culture se sont réunis à Davos à l’invitation 
du président de la Confédération Alain Berset. Ils ont adopté en amont de la rencontre annuelle du 
Forum économique mondial la Déclaration de Davos (WEF 2o18) « Vers une culture du bâti de qualité 
pour l’Europe ». Cette déclaration dégage des pistes sur la manière d’établir une culture du bâti de 
qualité en Europe, tant sur le plan stratégique que politique. Elle rappelle que construire est un acte 
culturel et crée un espace pour la culture. 

En organisant cette rencontre dans le cadre de l’Année européenne du patrimoine culturel, la Suisse a 
souligné l’importance qu’elle accorde à la culture du bâti, dont relève aussi bien le patrimoine culturel 
que la planification et la construction contemporaines. Des efforts en vue de remplir les engagements 
prévus par la déclaration ont été déployés aux plans national et international. 

www. bak. admin. ch 
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Annexe 13 
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DAEC (FR), DDTE (NE), DEET (VS), 2o16 
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ARE, 2o17 
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DALE-PDCR, 2o17 
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EconomieSuisse, 2o18 
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Annexe 14 

Les avantages de la proximité 

Les restrictions de densité contribuent à la suburbanisation 

Quiconque croit que des phénomènes tels que la densification urbaine et l’étalement des villes n’ont 
fait l’objet de controverses que ces dernières années devrait retourner à ses classes d’histoire. 
À la fin du XVIIIe siècle, l’économiste britannique Thomas Malthus mettait en garde contre une 
tendance à l’autodestruction inhérente à la croissance. Malthus savait que le progrès technologique 
pouvait apporter la prospérité – la révolution industrielle battait son plein à l’époque – mais il 
prévoyait que cette croissance mènerait à une forte augmentation de la densité de population, 
provoquant à terme famines, maladies et même la guerre. 
Ainsi, la densité était une menace pour Malthus, et non une opportunité. Les ressources sont 
limitées, disait-il, mais pas les besoins des habitants des villes qui ne cessent de s’agrandir – ce qui 
doit mal finir. 

Salaires élevés dans les centres 

Aussi influentes qu’aient pu être les idées de Malthus, ses prédictions ne se sont pas avérées 
vraies. Non seulement la population des villes a continué de croître sans que les citadins 
s’entredéchirent, mais le revenu et la qualité de vie ont également continué à progresser (si l’on fait 
exception d’occasionnelles récessions). 
Aujourd’hui, dans les économies avancées, la plus grande partie de la valeur ajoutée est créée dans 
les zones urbaines, et les centres abritent les personnes les mieux rémunérées. On ne trouve guère 
de preuves que la densification de la population ait un effet net négatif sur la croissance. Au 
contraire : à l’exception de quelques états peu peuplés mais riches en matières premières, les pays 
riches sont tous fortement urbanisés. 
Même en Suisse, où 7o % de la population vit aujourd’hui en ville, les avantages de la proximité 
l’emportent sur les inconvénients. Des études confirment le lien entre le revenu et la taille de 
l’agglomération : le doublement de la population est associé en moyenne à des salaires plus élevés 
d’environ 5 %. En d’autres termes, dans une agglomération d’un demi-million d’habitants, on gagne 
(pour le même emploi) environ un tiers de plus que dans une petite ville de 1o’ooo habitants. 

Avantages invisibles de la densité 

Mais comment ces avantages invisibles de la densité urbaines, qui en Suisse ont amené à la 
concentration de 85 % des emplois dans les villes, se concrétisent-ils ? 
Et pourquoi ces avantages ont-ils augmenté ces dernières années ? 
Il n’y a pas d’explication unique. Avec la mondialisation, le rôle de la ville comme lieu d’échange et 
de rencontre, comme centre commercial et financier s’est renforcé. L’attractivité des marchés du 
travail urbains – interconnectés à l’échelle internationale – a été renforcée. Plus le marché du travail 
est vaste, plus les employés ont de chances de trouver l’entreprise capable d’utiliser au mieux leurs 
compétences. 
L’impact économique positif de la densité sur les revenus s’explique aussi par la plus grande 
capacité d’innovation des villes. La diversité des métropoles favorise l’innovation et la diffusion des 
connaissances, tandis que les nombreuses possibilités d’interaction agissent comme un catalyseur. 
Par conséquent, les villes s’offrent comme des biotopes naturels de la transmission de 
connaissances – une activité qui représente désormais plus de 2o % de la production de richesse. 
C’est aussi ce qui explique pourquoi les start-up se trouvent rarement en dehors des zones 
urbaines. 
Parallèlement, certains centres se sont transformés avec succès en « capitales de la 
consommation » dont l’attractivité repose sur un mélange réussi de facteurs tels que culture, loisirs 
et urbanité. Avec l’augmentation des revenus et des niveaux d’éducation, on constate une demande 
accrue pour ces « lumières de la ville », qui se manifeste non seulement par des phénomènes de 
mode tels que les hipsters et les bobos, mais aussi par un nombre croissant de pendulaires 
inversés : les travailleurs qui se rendent du centre vers la périphérie. 
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Des avantages capitalisés dans les prix et les loyers des terrains 

« Et la qualité de vie ? » se demanderont certains. Si la densification était réellement si « stressante 
», il ne serait pas possible d’expliquer pourquoi les prix immobiliers flambent au centre des grandes 
agglomérations. De toute évidence, les Suisses aiment de plus en plus la vie urbaine. Comme 
ailleurs, les régions suisses les moins riches sont précisément celles à plus faible densité de 
population. Les citadins y font des randonnées, admirent leur caractère intact et rêvent parfois de 
s’y installer – mais bien peu d’entre eux finissent par le faire. 
Cependant, la ville et sa centralité ne présente pas que des avantages. Ceux qui ont un besoin 
prononcé d’espace, comme les familles avec enfants, auront tendance à s’installer plus loin des 
centres. L’étalement progressif des zones résidentielles à la périphérie des grandes villes (ce qu’on 
appelle le mitage) doit d’abord être compris comme une réaction des ménages aux loyers et aux 
prix élevés des centres. Cette réaction est en outre favorisée par la réduction constante du coût de 
la mobilité, tant privée que publique. Une politique des transports offensive, telle que celle menée 
avec un certain succès (et des dépenses financières considérables) dans les agglomérations 
suisses, favorise l’attractivité relative de la périphérie par rapport au centre-ville et donc encourage 
fortement l’étalement urbain. 
Enfin, les règlements d’urbanisme limitant fortement les gabarits des immeubles et les coefficients 
d’occupation du sol (COS) au centre-ville contribuent aussi à la création à large échelle de 
banlieues. Bien qu’une forte densité construite s’accompagne d’une augmentation de nuisances 
(émissions sonores, ombrage), des limitations drastiques sont injustifiées d’un point de vue social. 
Seules les formes de logement coûteuses peuvent être construites, ce qui oblige de nombreux 
ménages à vivre loin du centre. Malheureusement, la pensée statique – l’angle mort de Malthus – 
est encore bien présente aujourd’hui dans la politique de développement territorial suisse. 

Dr. Marco SALVI, Avenair Suisse, in Swiss Real Estate Yearbook 2o19 (extract) 

 
  



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

154 

Annexe 15 
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Annexe 16 
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Annexe 17 

 

OACOT, 2o14 
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Annexe 18 

Règlement Type de Construction 2oo6 / OACOT (état au 1er avril 2o17) 

4 QUALITÉ DE LA CONSTRUCTION ET DE 
L'UTILISATION 

  

   
41 Formes architecturales et aménagement des 

espaces extérieurs 
  

   
411 Principe architectural   
   
1 Les constructions et les installations doivent être 
conçues de telle sorte qu'elles forment avec leurs 
abords un ensemble de qualité. 

 Ce principe de base et les prescriptions très 
générales qui en découlent (art. 412 à 416) 
remplacent les habituelles dispositions plus 
détaillées qui ont trait par exemple aux façades 
et aux toitures. Une telle marge de manœuvre 
exige de la part des auteurs de projets et des 
autorités d'octroi du permis de construire qu'ils 
en usent à bon escient et procèdent à une 
analyse approfondie de la situation. Pour ce 
faire, ils peuvent se fonder sur les critères 
énumérés au 2e alinéa, sur les pièces 
nécessaires à l'appréciation de la qualité de 
l'ensemble et, le cas échéant, sur les mesures 
destinées à la garantie de la qualité (cf. section 
42, art. 421 s.). 

   
2 Pour apprécier la qualité de l'ensemble, il y a lieu 
de tenir compte en particulier 
– des éléments caractéristiques de la rue, du site 

et du paysage; 
– de l'architecture des constructions existantes et, 

si les plans sont déjà disponibles, de celle des 
constructions projetées; 

– de la situation, de l'implantation, de la forme, 
des proportions et des dimensions des 
constructions et installations; 

– de l'aménagement des façades et des toitures 
ainsi que du choix des matériaux et des 
couleurs; 

– de l'aménagement des espaces extérieurs, en 
particulier de ceux qui donnent sur l'espace 
public; 

– de l'agencement et de l'intégration des 
installations d'équipement, des places de 
stationnement et des entrées de maisons. 

  
 
 
 
 
 
 
Cf. aussi article 412. 
 

Cf. aussi articles 413 et 414. 
 
 
Cf. aussi article 415. 
 
La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de toutes les pièces nécessaires 
à l'appréciation de la qualité d'ensemble du 
projet. En cas de nouvelles constructions, 
d'agrandissements ou de transformations qui 
touchent le paysage, l'aspect d'un site ou d'une 
rue, le dossier doit comprendre une 
représentation des bâtiments voisins, au moyen 
par exemple de plans de situation, de plans du 
rez-de-chaussée et des façades, de maquettes 
ou de montages photographiques (cf. aussi art. 
15 ss DPC). 

   
3 Les prescriptions en matière de conservation des 
sites sont réservées. 

 Cf. section 51, articles 511 ss. 
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412 Ordre et orientation des constructions   
   
3 L'orientation des bâtiments tient compte du type 
d'implantation traditionnel ou prédominant qui 
marque l'aspect de la rue, du quartier ou encore 
du site. 

 Dans les secteurs encore largement libres de 
constructions, l'orientation se conformera au 
mode traditionnel, alors que dans les secteurs 
déjà passablement bâtis, elle respectera le 
mode qui prédomine de manière positive dans 
la rue, le quartier ou le site. 

   
413 Aménagement des façades   
   
L'aménagement des façades tient compte des 
éléments distinctifs traditionnels ou prédominants 
qui marquent l'aspect de la rue, du quartier ou du 
site. 

 Dans les secteurs encore largement libres de 
constructions, il convient de tenir compte des 
éléments distinctifs "traditionnels", et dans les 
secteurs déjà passablement bâtis, des 
éléments distinctifs "prédominants" qui 
marquent de manière positive l'aspect de la 
rue, du quartier ou du site. 
 
Exemples: 
– Utilisation de matériaux et de revêtements 

traditionnels tels que le bois, le crépis, 
l'acier, le verre et le béton apparent. 

– Equilibre entre les surfaces fermées et les 
surfaces ajourées des façades. 

 
Les possibilités d'octroi d'une plus grande 
marge de manœuvre au sens de l'article 417 
sont réservées. 

   
414 Aménagement des toitures   
   
1 L'aménagement des toitures tient compte des 
éléments distinctifs traditionnels ou prédominants 
qui marquent l'aspect de la rue, du quartier ou du 
site. 

 Dans les secteurs encore largement libres de 
constructions, il convient de tenir compte des 
éléments distinctifs "traditionnels", et dans les 
secteurs déjà passablement bâtis, des 
éléments distinctifs "prédominants" qui 
marquent de manière positive l'aspect de la 
rue, du quartier ou du site. 
 
Exemples: 
– Toits à deux pans de même pente (entre 20 

et 40°), sans superstructures ni incisions. 
– Avant-toits sur tous les côtés, bien 

proportionnés par rapport à la surface de la 
toiture et la hauteur des façades. 

– Dans la zone d'habitation H3: toits plats 
avec attique. 

 
Au sujet des capteurs solaires et 
photovoltaïques, cf. également l’article 6 DPC 
et les directives cantonales (de l'OACOT et de 
l'OCEE) mentionnées par cet article. 

   
4 Dans les périmètres de protection des sites ainsi 
que dans le cas de monuments historiques dignes 
de protection ou de conservation, la longueur totale 
des superstructures ne doit pas dépasser 30 pour 
cent de la longueur du bâtiment à l'étage situé 
immédiatement en dessous des combles. Les 

 Périmètres de protection des sites: cf. article 
511. 
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incisions ne sont pas admises dans le cas des 
objets cantonaux. 
 
Les superstructures techniques de toits d’une 
hauteur de 1 m au plus ne sont pas prises en 
compte. 

 
 
 
Cf. également l’annexe A1, A111 (attique) 

   
415 Aménagement des espaces extérieurs   
   
L'aménagement des espaces extérieurs privés, 
plus particulièrement des clôtures, des jardinets 
sur rue, des places devant les bâtiments et des 
entrées de maisons visibles depuis le domaine 
public, doit tenir compte des éléments distinctifs 
traditionnels ou prédominants qui marquent 
l'aspect de la rue, du quartier ou du site. 

 Dans les secteurs encore largement libres de 
constructions, il convient de tenir compte des 
éléments distinctifs "traditionnels", et dans les 
secteurs déjà passablement bâtis, des 
éléments distinctifs "prédominants" qui 
marquent de manière positive l'aspect de la 
rue, du quartier ou du site. 
 
Exemples: 
– Préservation des jardinets sur rue clôturés 

sans interruption. 
– Buissons et arbres d'essences indigènes. 
– Jardins potagers et vergers à l'intérieur du 

périmètre de conservation du site. 
 
Cf. également l'article 431 au sujet de la 
compensation écologique à l'intérieur du milieu 
bâti. 

 
5 RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE 

CONSTRUCTION ET D'AFFECTATION 
  

   
51 Conservation des sites   
   
511 Périmètre de protection des sites   
   
1 Les périmètres de protection des sites sont des 
zones à protéger au sens de l'article 86 LC. 

 De tels périmètres sont délimités sur la base 
des ensembles bâtis inventoriés de la 
commune de Régulix ou des descriptions de 
l'ISOS. 

   
2 Ils ont pour objectif la protection des sites qui ont 
de la valeur du point de vue de la conservation des 
monuments. 

  

   
3 Les interventions architecturales requièrent un 
soin tout particulier, de manière à ce que les 
constructions, de par leur orientation, leur volume 
et leur agencement (façades, toitures, espaces 
extérieurs et matériaux) s'intègrent parfaitement 
dans le site. 

  

   
4 Lorsque des projets de construction concernent 
des monuments historiques dignes de protection 
ou de conservation qui font partie d’un ensemble 
bâti inventorié dans le recensement architectural, il 
convient en tous les cas de faire appel au service 
cantonal spécialisé compétent. 

 Cf. article 10c LC. 
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B 11 Recensement architectural   
   
Ensembles bâtis   
   
8 Les ensembles bâtis inventoriés se distinguent 
par les liens spatiaux ou historiques que leurs 
divers éléments entretiennent entre eux. Ils 
regroupent donc des objets dont la valeur résulte 
de leur effet d'ensemble. Cette valeur peut subir 
une atteinte du fait de la destruction ou de la 
modification d'un seul des éléments ou par 
l'adjonction d'un corps étranger. Les modifications 
à l'intérieur d'un ensemble doivent être étudiées 
avec soin dans une perspective globale et avec le 
concours d'un service de conseils compétent. 

  

Pour rappel 

L’art. 86 LC mentionné en ‘commentaire’ de l’art. 511 RTC 2oo6 fait écho à l’art. 9 a LC (plus 
spécifiquement à son al. 2) mais, ni un ni l’autre ne font état des inventaires fédéraux et 
cantonaux ; ce sont les art. 1o b al.5 LC et 13 c al.1 OC qui assurent le renvoi à ceux-ci. 
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Annexe 19 

Commune municipale de Saint-Imier 
Règlement municipal de l'Affectation du sol et de Construction (RAC), 2o13 
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Annexe 2o 

Règlement de construction de la Ville de Bienne du 7 juin 1998 (RDCo 721.1) 

Art. 25 - Intégration 
1 Les constructions et les installations doivent s'intégrer de manière satisfaisante dans le cadre 
environnant et respecter les prescriptions du plan de zones à bâtir. 
2 Les espaces libres doivent être aménagés en harmonie avec le cadre environnant. Il faut notamment 
végétaliser la surface comprise entre les bâtiments et l'espace routier public (jardinets sur rue) et la 
délimiter par rapport à ce dernier de manière conforme au quartier. 

Art. 26 - Ensembles 
Dans le périmètre "Ensembles" du plan de zones à bâtir, les nouvelles constructions ainsi que les 
transformations ou les extensions importantes de bâtiments existants doivent être en harmonie 
globale au niveau de la forme et de la conception avec la substance et les structures du volume bâti 
existant ainsi qu'avec les espaces extérieurs. 
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Annexe 21 

Règlement d’Aménagement Communal (RAC) du 26.1o.1998 de la Ville de la Chaux-de-
Fonds (6o.1o, modifié en 2o12 et 2o14) 

Depuis le 27 juin 2oo9, les villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle sont inscrites sur la Liste du 
patrimoine mondial de l'UNESCO 

Périmètres 
communaux 

Art. 23 
1Les périmètres communaux ont une portée qualitative sur l'aménagement local. 
Ils englobent une ou plusieurs zones ou une partie de zone. 
2La réglementation des zones concernées est applicable avec les compléments 
qualitatifs de chaque périmètre. 
3Constituent des périmètres communaux : 
a) Périmètre de plan de site (PPS). 
b) Périmètre de plan spécial de quartier (PPSQ). 
c) Périmètre du stand de tir (PT). 
d) Périmètre de l'aéroport (Paéo). 
e) Périmètres de protection de sites archéologiques. 
f) Périmètre et zone tampon relatifs à l'inscription sur la liste du patrimoine 
mondial de l'UNESCO. 

  
 Art. 25 

Constituent des informations indicatives les éléments suivants : 
a) Zone d’utilisation différée. 
b) Zone réservée. 
c) Zone de l’aéroport. 
d) Forêts et pâturages boisés. 
e) Cours d'eau. 
f) Périmètre de l'inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels 
d'importance nationale (IFP). 
g) Limites communale, cantonale et nationale. 

  
Aspect général 
a) Nouvelles 
constructions et 
installations 

Art. 46 
1Le Conseil communal interdit les constructions et installations, transformations ou 
entretiens susceptibles de compromettre l'aspect, le caractère, l'esthétique ou 
l'harmonie d'un site, d'un paysage, d'un quartier, d'une place publique, ou d'une 
rue ou de nuire à l'aspect ou au caractère d'un bâtiment ayant une valeur 
historique ou architecturale. 
2Il en va de même pour les murs de soutènement, les mouvements de terre ou les 
talutages. 

  
b) Constructions 
existantes 

Art. 47 
Lors de la reconstruction, de la transformation ou de la restauration de bâtiments 
ou parties de bâtiments présentant une valeur historique ou architecturale ou 
étant intégrés dans un ensemble urbanistique reconnu d’intérêt, il sera tenu 
compte du style, du caractère, de la forme, des éléments architectoniques 
originels, des matériaux additionnels et de la forme de ces bâtiments, ainsi que 
des remarques des fiches de l'inventaire architectural (plan de site) afin de 
garantir et de mettre en valeur leur intérêt patrimonial. 

  
Définitions et 
objectifs 

Art. 111 
1Le périmètre d'inscription UNESCO couvre le tissu urbain horloger 
caractéristique de la Commune. La zone tampon UNESCO forme une transition 
entre le périmètre d'inscription UNESCO et l'extérieur de celui-ci.  
2Les objectifs du périmètre d'inscription UNESCO sont la reconnaissance de la 
valeur universelle exceptionnelle, le maintien de l'intégrité et de l'authenticité du 
tissu urbain horloger, ainsi que sa mise en valeur, son évolution et son 
développement dans le respect de celles-ci.  
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Règles 
applicables dans 
le périmètre 
d'inscription 
UNESCO 

Art. 113 
1Les règles ordinaires fédérales, cantonales et communales de l'aménagement du 
territoire et de la construction sont applicables dans le périmètre d'inscription 
UNESCO et dans la zone tampon. 
2Dans le périmètre UNESCO, les autorités communales compétentes évaluent les 
projets de construction et de planification en prenant en compte les objectifs visés 
à l'article 111 dans les décisions qu'elles sont appelées à rendre. 
3Les constructions et installations doivent répondre aux exigences d'une 
architecture de qualité, tant intérieure qu'extérieure. Elles tiennent compte des 
caractéristiques du tissu urbain horloger. 

  
Zone tampon Art. 114 

Dans la zone tampon les autorités communales compétentes veillent à ne pas 
compromettre les buts fixés à l'article 111. 

  
Objectifs pour la 
zone ville 
ancienne 

Art. 12o 
Dans la zone ville ancienne, le plan de site a pour but de sauvegarder l'aspect 
général de la zone, en ce qui concerne l'implantation des bâtiments, leur 
volumétrie, leur aspect et les espaces qui les entourent. 

  
Objectifs pour la 
zone ville en 
damier 

Art. 121 
Dans la zone ville en damier, le plan de site a pour but de préserver la rigueur et 
la régularité des constructions, particulièrement en ce qui concerne la typologie 
des façades et des toitures, ainsi que les espaces qui les entourent, et de garantir 
l’homogénéité de la zone. 

  
Objectifs pour la 
zone centre-ville 

Art. 122 
Dans la zone centre-ville, le plan de site a pour but de conserver la diversité des 
styles et des époques afin de garder lisible l'évolution historique de la ville et de 
permettre son évolution future. 

  
Critères pour les 
zones ville 
ancienne et ville 
en damier : 

Art. 126 
Les critères d'évaluation pour la zone ville ancienne et pour la zone ville en 
damier sont les suivants : 
a)  Bâtiments remarquables : 

Bâtiments dont les qualités volumétriques et architecturales sont indubitables 
par la nature et le travail des matériaux, par l'équilibre des proportions et par la 
qualité des détails. Ces bâtiments sont notés de la manière suivante : 
0 Monument. 
1 Qualités architecturales intrinsèques et/ou représentatives de la typologie 

locale. 
2 Intérêt évident et/ou représentatif de la typologie locale. 
3 Intérêt par rapport à la typologie locale. 

b)  Bâtiments bien intégrés : 
Bâtiments qui, sans présenter de qualités remarquables quant à leur 
architecture ou à la qualité de leur construction, sont bien intégrés à leur 
environnement et présentent une typologie représentative en général de leur 
époque de construction. Ces bâtiments sont notés de la manière suivante : 
4 Architecture typique, qualités constructives (chaînages, tailles, etc.). 
5 Architecture typique, qualités constructives moindres. 
6 Sans qualités particulières, volume s’intégrant bien au site. 

c)  Bâtiments perturbants : 
Bâtiments dont ni le volume, ni la typologie, ni les matériaux de construction 
ne sont en harmonie avec l'ensemble de la zone. Ces bâtiments sont notés de 
la manière suivante : 
7 Typologie étrangère au site, mais volume intégré. 
8 Typologie et volume non intégrés au site mais discret. 
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9 Volume et typologie perturbant le site. 
  
Transformation 
et rénovation 
des bâtiments 
remarquables et 
bien intégrés 

Art. 129 
1Les bâtiments remarquables et bien intégrés ne peuvent pas être démolis et leur 
volumétrie actuelle doit être maintenue. 
2La transformation et la rénovation des bâtiments et de leurs abords doivent 
garantir la sauvegarde des éléments contribuant à leur valeur historique et 
d’intégration. Il sera notamment tenu compte des prescriptions suivantes : 
a) Les éléments décoratifs des façades, tels que chaînages, frontons, corniches, 
moulures, etc. doivent être maintenus et rénovés. 
b) Les matériaux mis en œuvre, les crépis et les badigeons doivent s'adapter à 
l'environnement construit. Ils devront respecter l’architecture originelle. 
c) La couleur des façades doit s'harmoniser à celle des bâtiments voisins. 
d) L'isolation de type périphérique des bâtiments est interdite. 
e) Les toits doivent être couverts de tuiles en terre cuite non engobées, si possible 
plates. 
f) L’aménagement de combles habitables par la construction de fenêtres 
panoramiques et de lucarnes est autorisé. Ces éléments, par leurs dimensions et 
leur disposition, doivent rester discrets et respecter l’harmonie de la toiture et des 
façades. 
g) La modification des percements de façades n'est en principe pas autorisée. Au 
cas où elle s'avérerait néanmoins nécessaire, les matériaux et les dimensions des 
nouveaux percements doivent s'harmoniser avec ceux existants. L’isolation de 
type périphérique est interdite. Les cas particuliers sont réservés. 
h) Les devantures des magasins et boutiques au rez-de-chaussée doivent 
s'harmoniser par leurs proportions et leurs matériaux avec les caractéristiques 
propres à cette zone. 
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Annexe 22 

Règlement d'aménagement de la Commune du Locle du 9 mai 2oo1, édition du 25 
novembre 2o15 

Depuis le 27 juin 2oo9, les villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle sont inscrites sur la Liste du 
patrimoine mondial de l'UNESCO 
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Annexe 23 

Règlement d'aménagement de la Commune de Neuchâtel du 5 juillet 1999, modifié et 
sanctionné par le Conseil d’Etat le 4 juillet 2o16 
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Annexe 24 

Règlement communal de la Ville de Fribourg relatif au plan d’affectation des zones et à 
la police des constructions (approuvé par le conseil d’état le 23 décembre 1991, màj le 31 
décembre 2o16) 

Art. 27 
Protection 1 La zone de ville I est protégée en tant que site construit de grande valeur 

historique, artistique, esthétique et pittoresque. 
2 À ce titre, le caractère urbanistique et architectural des éléments qui le 
composent, à savoir les bâtiments, ouvrages d’art, rues, places, espaces 
extérieurs ainsi que la configuration générale du sol, doit être sauvegardé 
intégralement. 
3 Les fonctions dont l’exercice porte atteinte au caractère typique du site construit, 
à l’architecture d’un bâtiment ou au façonnage d’un espace extérieur ne sont pas 
admises. 
4 Toute intervention, au sens des dispositions de l’art. 7, let. a, c et d, dans ce 
milieu urbain doit tenir compte de son caractère typique. 

Art. 3o 
Bâtiments 1 Les bâtiments sont maintenus dans leur typologie, volumétrie, architecture, style 

et décoration. 
2 Ils ne peuvent être agrandis. Sont réservées, les dispositions des art. 31, al. 2, 
let. b et 37, alinéa premier relatives aux ajouts architecturaux de minime 
importance et aux agrandissements de bâtiments. 
3 Une transformation intérieure d’un bâtiment est autorisée. Sont réservées, les 
dispositions des art. 33 à 35 et 4o relatives aux niveaux et hauteurs d’étage, murs 
mitoyens et structures intérieures des bâtiments. 
4 Une transformation extérieure est autorisée dans les limites des présentes 
règles. 

Art. 53 
Rénovation 
contemporaine 
d’un bâtiment 

1 Une rénovation de style contemporain peut être prévue en cas de reconstruction 
d’un bâtiment ou d’une transformation importante de celui-ci. 
2 Une telle intervention architecturale doit répondre aux buts de protection 
énoncés à l’art. 27. Elle doit témoigner du respect de la typologie du bâtiment. Elle 
doit également s’harmoniser avec le caractère des bâtiments voisins. 
3  

4 La demande de permis de construire est obligatoirement précédée d’une 
demande de permis d’implantation. 

Art. 197 
Secteurs 
subordonnés à 
des mesures 
d’harmonisatio
n avec un 
ensemble 
urbanistique 
protégé 

1 Le plan du site désigne les secteurs subordonnés à des mesures 
d’harmonisation avec un ensemble urbanistique de valeur. 
2 Jouxtant des parties de la zone de ville I ou II (ZV I ou ZV II), ces secteurs 
doivent respecter le caractère de celles-ci. En particulier, les constructions dans 
ces secteurs ne doivent pas altérer les vues caractéristiques sur les ensembles 
urbanistiques protégés. 
3 Par leur hauteur, leur effet de masse, leurs lignes dominantes et leur rythme 
volumétrique, les constructions ne doivent en aucune manière perturber la texture, 
les lignes de force et la silhouette des parties de la zone de ville I ou II (ZV I ou ZV 
II) concernées. 
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Annexe 25 

Plan général d’affectation de la municipalité de Lausanne - Règlement (mis en vigueur 
le 26 juin 2oo6) 
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Annexe 26 

Commune de Montreux, Règlement du Plan Général d’Affectation (RGPA), janvier 2o17 
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Annexe 27 
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Annexe 28 
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Annexe 29 
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Annexe 3o 

09/04/2018 

La Nouvelle politique régionale dispose encore de 
suffisamment d’argent pour de bons projets 
touristiques 
Ce ne sont pas les fonds qui manquent à la Nouvelle politique régionale pour des 
projets touristiques lancés dans le cadre de la période de promotion en cours. Les 
hôtels peuvent également en profiter, avec différents projets. 

Cet article a été publié pour la première fois dans htr hotel revue du 22 mars 2018. 

Les gorges de Tamina près de Bad Ragaz (SG) se transforment chaque soir d’été 
depuis 2017, et pour quatre mois, en un spectacle de lumières où les rochers des gorges 
sont éclairés avec des animations 3D et des images animées. Le projet «Light Ragaz» 
est un bon exemple pour le développement de produits touristiques susceptibles 
d’intéresser le marché, comme les paquets aventures ou encore les processus de 
développement de marques, qui peuvent être soutenus dans le cadre de la Nouvelle 
politique régionale (NPR). «Le projet ‹Light Ragaz» est un projet de coopération de 
l’hôtellerie locale, de la gastronomie, de la commune et de Ragaz Tourismus», dit la 
cheffe de projet et directrice de Light Ragaz Management GmbH, Rosa Ilmer. Le projet a 
été un véritable succès jusqu’ici, et aussi bien l’hôtellerie que la gastronomie en 
profitent.  «En 2017, nous avons eu deux fois plus de visites qu’attendu.» 

Environ un quart des moyens NPR a été utilisé à ce jour 

La deuxième phase programmatique de la NPR est engagée depuis 2016 et court 
jusqu’à la fin 2019. A mi-parcours, les moyens financiers à disposition sont sensiblement 
supérieurs à la moitié: à ce jour, en effet, tout juste un quart des montants NPR 
disponibles a été utilisé durant cette période (voir encadré). Les coûts d’un projet sont 
financés jusqu’à hauteur de 50 pour cent, les cantons devant quant à eux participer avec 
une contribution au moins équivalente à celle de la Confédération. Il s’agit là d’une 
chance pour le tourisme et l’hôtellerie de lancer rapidement des projets intéressants et 
avec davantage de sécurité financière. De nombreux types de projets touristiques 
différents peuvent bénéficier des fonds NPR. On mentionnera à titre d’exemples les 
projets destinés à optimiser les structures et à mettre en place des coopérations, comme 
par exemple avec le projet «Partage de collaborateurs dans le tourisme saisonnier». Les 
établissements hôteliers et gastronomiques des cantons des Grisons et du Tessin 
collaborent dans ce contexte afin d’offrir aux travailleurs saisonniers une perspective sur 
toute l’année. Le but est ici de conclure des accords de coopération entre deux 
établissements saisonniers et un collaborateur.   

Un instrument essentiel viendra s’y ajouter cet été sous la forme d’une nouvelle 
plateforme internet en ligne, qui automatisera le «match-making» entre les employeurs 
et les employés. «Cette plateforme d’économie collaborative doit faciliter l’échange des 
établissements d’été et d’hiver ainsi que des travailleurs saisonniers», explique la cheffe 
du projet Brigitte Küng, collaboratrice scientifique à la HTW Coire. Une fois la phase 
pilote terminée, cette plateforme sera ouverte à partir de 2019 aux établissements de 
toute la Suisse.  

La NPR encourage en outre l’élaboration de mesures de qualification régionales afin de 
garantir une main-d’œuvre bien formée. On mentionnera ici à titre d’exemple ce qui se 
fait dans le cadre du projet «mira!cultura Surselva». Les organes responsables de ce 
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projet visent un programme de développement sur trois ans en vue d’établir les visites 
guidées dans la région de Surselva (GR) comme offre en soi. «Il faut également pour ce 
faire des guides qui soient bien formés et qui suivent des formations continues», dit la 
responsable du projet Marianne Fischbacher, conservatrice du Museum Regiunal 
Surselva. 

La NPR soutient par ailleurs des projets d’infrastructures orientés vers la création de 
valeur ajoutée, qui forment une base pour le développement d’une destination touristique 
ou qui étoffent substantiellement l’offre existante. Les établissements d’hébergement 
sont particulièrement avantagés dans ce contexte, puisque la NPR peut y encourager 
l’aménagement d’infrastructures de congrès, wellness ou sportives ouvertes au public. 
C’est ainsi que, grâce à la NPR, une nouvelle installation wellness a pu être mise en 
service à  l’hôtel «Les Endroits» à La-Chaux-de-Fonds (NE). L’installation en question 
est ouverte aussi bien aux clients de l’hôtel qu’aux personnes externes. Il n’existait 
encore rien de comparable auparavant dans la région. «Nous avons pu ainsi attirer une 
nouvelle clientèle et la région a été revalorisée avec ce centre wellness», dit la 
propriétaire de l’hôtel, Daniela Vogt. Avec notamment pour résultat que plus d’hôtes 
restent durant les week-ends.   

Les cantons définissent les priorités de la promotion et l’octroi de subsides  

Ce sont les cantons qui mettent en œuvre la NPR en collaboration avec la Confédération 
et qui sont responsables de l’approbation des projets. La définition des priorités 
concrètes de la promotion relève également de la responsabilité des cantons. 
L’approbation d’un projet dépend évidemment du respect de certains critères 
spécifiques. «Il est recommandé de prendre contact le plus tôt possible avec les 
instances compétentes dans les cantons et les régions», dit Annette Christeller, 
collaboratrice scientifique auprès de la Direction de la promotion économique, Domaine 
de la politique régionale, Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO). Outre les bureaux 
cantonaux en charge de la NPR, il existe dans de nombreuses régions de notre pays ce 
qu’il est convenu d’appeler des «organismes de développement régionaux» comme les 
managements régionaux, qui aident les initiateurs de projets à développer leurs idées.  

Les responsables de projets confirment qu’il faut prendre contact assez tôt avec les 
instances concernées: «Nous avons été accompagnés par le canton depuis l’idée du 
projet jusqu’à sa mise en œuvre, en passant par son développement», dit Daniela Vogt 
de l’hôtel «Les Endroits». Rosa Ilmer, pour le projet «Light Ragaz», abonde dans ce 
sens et ajoute: «En tant que personne individuelle, il est en général difficile de connaître 
toutes les possibilités de promotion pour certains projets spécifiques. C’est pourquoi la 
prise de contact très en amont déjà avec le canton nous a été très utile.» René Dobler, 
directeur de la Fondation suisse pour le tourisme social, qui a déjà mis en œuvre 
plusieurs projets NPR avec les Auberges de Jeunesse Suisses, insiste lui aussi sur ce 
point. «Si l’on prend contact suffisamment tôt, le processus d’élaboration s’en trouve 
d’autant plus facilité et l’on peut affiner l’idée de projet avec les cantons et les régions.» 
Ce faisant, il est en outre également possible de clarifier si une idée de projet peut être 
soutenue, à la place de la NPR, via d’autres instruments de promotion comme la Société 
suisse de crédit hôtelier (SCH) ou encore «Innotour». 

Le secteur de l’hébergement a donc de nombreuses possibilités  d’obtenir un soutien 
financier des pouvoirs publics. Il existe actuellement dans le cadre de la NPR encore 
beaucoup de potentiel et la plupart des cantons disposent de suffisamment de subsides 
pour répondre aux requêtes. Ce ne sont pas moins de 300 projets touristiques qui ont 
déjà été lancés. «Il existe déjà de nombreux projets de qualité, mais bien plus pourraient 
être soutenus», dit Annette Christeller du SECO.  
 
 



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

203 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



Commune mixte de NODS – PAL 2o2o – PTN 2o5o Annexes 
 

204 

 

 

 

 

 
Rue de la Promenade 22 – 272o TRAMELAN 

Tél. : o32 / 487. 59. 77  -  Télécopie : o32 / 487. 67.65 
Email : tramelan@atb-sa.ch 

Site web : www.atb-sa.ch 


